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Liste des abréviations  
 

 

ARS : Agence régionale de santé 

CH : Centre Hospitaliser 

CHR : Centre Hospitalier Régional 

CHS : Centre Hospitalier Spécialisé 

CHU : Centre hospitalier universitaire 

COM : Collectivités d’Outre-Mer 

CPAM : Caisse primaire d'assurance maladie 

CPS : Carte Professionnel Santé 

DPC : Développement Professionnel Continu 

DREES : Direction de la Recherche, des Etudes, de l'Evaluation et des 

Statistiques 

DROM : Départements ou Régions français d’Outre-Mer 

EHPA : Etablissement d'Hébergement pour Personnes Âgées 

EHPAD : Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes 

EMSP : Equipe Mobile de Soins Palliatifs 

EPSM : Etablissement Public de Santé Mentale 

ESPIC : Etablissement de Santé Privé d’Intérêt Collectif 

ETP : Equivalent Temps Plein 

FIR : Fonds d'Intervention Régional 

GIP ESEA : Groupement d’Intérêt Public, E Santé En Action. 
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GIR : Groupe Iso Ressource 

GRADeS : Groupement Régional d’Appui au Développement de la e-Santé 

HPST : réforme de l'Hôpital et relative aux Patients, à la Santé et aux Territoires 

IDEC : Infirmière Diplômée d’Etat Coordinatrice 

INSEE : Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques 

IRDES : Institut de recherche et documentation en économie de la santé 

MédCo : Médecin Coordinateur 

MSP : Maison de Santé Pluriprofessionnelle 

PAACO : Plateforme Aquitaine d'Aide à la Communication 

SSR : Soins de Suite et de Réadaptation 

TIC : Technologies de l'Information et de la Communication 

TSn : Territoire de Soin numérique  
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1 Introduction 

1.1 Le XXIe siècle : Ere du numérique 

Le 10 mars 1876, la première transmission sur des fils électriques d'un message 

vocal a l ieu. Bell réussit à transmettre jusqu'à une pièce située à un autre étage, 

où se tenait son assistant Thomas Watson, une phrase demeurée célèbre : 

« Monsieur Watson, venez ici, j 'ai besoin de vous ! » (1). 

Dès 1936, Alan Mathison Turing décrit dans un article sa machine « de Turing », 

le premier calculateur universel programmable et invente au passage les 

concepts de programmation et de programme (2). 

En 1962, des chercheurs réfléchissent déjà à l’idée d’avoir un réseau global 

d'ordinateurs. En 1969, l’ARPANET est créé et permet une connexion entre 

ordinateurs. C’est en 1971, alors que 23 ordinateurs sont connectés sur le 

réseau, que l’envoi du premier courriel est réussi avec succès. En 1983, 

ARPANET devient une branche indépendante du reste du réseau, c’est le début 

d’une révolution. ARPANET devient INTERNET qui signifie International Network 

ou Interconnected, Network, un réseau d’échanges autour du travail (3). 

4,4 milliards d’internautes étaient déclarés début avril 2019 pour une population 

totale de la planète de 7.7 milliards d’habitants. Plus de 5,1 milliards de 

personnes dans le monde utilisent un téléphone mobile et 3.5 mill iards 

d’individus utilisent les réseaux sociaux. En Europe de l’Ouest, 94% des 

habitants utilisent internet et un français passe en moyenne 4h40 sur internet 

par jour(4,5). 

Parallèlement à ce développement des ordinateurs, d’internet, pourquoi ne pas 

étendre l’avancée à la médecine ? En septembre 2001, a lieu la première télé 

chirurgie mondiale. Le Pr Jacques Marescaux basé à New York réalise une 

cholécystectomie sur une patiente se trouvant au CHU de Strasbourg. (6) 
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1.2 Un cadre juridique nécessaire au déroulement de la 
télémédecine. 

Ce cadre juridique est posé par l ’article 78 de la loi n° 2009-879 du 21 juil let 

2009 portant sur la réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires (HPST). 

Cet article définit la télémédecine comme une forme de pratique médicale à 

distance utilisant les technologies de l’information et de la communication. Elle 

met en rapport, entre eux ou avec un patient, un ou plusieurs professionnels de 

santé. Parmi ces professionnels de santé, figure nécessairement un 

professionnel médical et, le cas échéant, d’autres professionnels apportant leurs 

soins au patient.  

Elle permet, d’établir un diagnostic si possible, d’assurer un suivi à visée 

préventive / post-thérapeutique ou de requérir un avis spécialisé. Il est 

également possible de préparer une décision thérapeutique, de prescrire des 

produits, de réaliser des prestations ou des actes.  

La définit ion des actes de télémédecine ainsi que leurs conditions de mise en 

œuvre et de prise en charge financière sont fixées par décret. Ces décrets 

tiennent compte des déficiences de l’offre de soins dues à l’insularité et 

l’enclavement géographique (7). 

Cet article de loi annonce les différents champs de la télémédecine qui seront 

clairement énoncés dans le décret d’application n°2010-1229 du 19 octobre 2010 

de cette loi (8). 

Ainsi, d’après l’Art.R. 6316-1 relèvent de la télémédecine les différents actes 

suivants :  

- La téléconsultation, qui permet « à un professionnel médical 

de donner une consultation à distance à un patient. Un professionnel de santé 

peut être présent auprès du patient et, le cas échéant, assister le professionnel 

médical au cours de la téléconsultation. Les psychologues (…) peuvent 

également être présents auprès du patient. » 
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- La télé-expertise, qui permet « à un professionnel médical de 

solliciter à distance l'avis d'un ou de plusieurs professionnels médicaux en raison 

de leurs formations ou de leurs compétences particulières, sur la base des 

informations médicales liées à la prise en charge d'un patient. » Il s’agit d’une 

sorte de staff pluridisciplinaire à distance. 

- La télésurveil lance médicale, qui permet « à un professionnel 

médical d'interpréter à distance les données nécessaires au suivi médical d'un 

patient et, le cas échéant, de prendre des décisions relatives à la prise en charge 

de ce patient. L'enregistrement et la transmission des données peuvent être 

automatisés ou réalisés par le patient lui-même ou par un professionnel de 

santé. ». Il peut s’agir de données cliniques, biologiques, radiographiques ou 

autres. 

- La téléassistance médicale, permet « à un professionnel 

médical d'assister à distance un autre professionnel de santé au cours de la 

réalisation d'un acte ». Par exemple, l’infirmière peut également être guidée et 

conseillée à distance par un professionnel expert, médecin ou infirmière, lors de 

la réalisation des soins (9). 

- La réponse médicale qui est apportée dans le cadre de la 

régulation médicale.  

 

Ce décret d’application n°2010-1229 du 19 octobre 2010 pose également le 

cadre des actes de télémédecine (8) : 

- Art.R. 6316-2 : Nécessité du « consentement libre et éclairé de la 

personne » 

- Art.R. 6316-3 :  

 « Authentif ication des professionnels de santé intervenant 

dans l'acte » 

 « Identification du patient » 
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 « Accès des professionnels de santé aux données médicales 

du patient nécessaires à la réalisation de l'acte » 

 « Formation ou la préparation du patient à l'utilisation du 

dispositif de télémédecine » 

 

- Art.R. 6316-4 : Sont inscrits dans le dossier du patient tenu par 

chaque professionnel médical intervenant dans l'acte de 

télémédecine et dans la fiche d'observation : 

 « Compte rendu (…) de l'acte » 

 « Actes et les prescriptions médicamenteuses effectués » 

 « Identité des professionnels de santé » 

 « Date et heure de l'acte » 

 « Le cas échéant, les incidents techniques survenus » 

1.3 De la télémédecine en EHPAD, mais pour quels résultats ? 

Une étude prospective menée au CHU de Bordeaux par Pr Nathalie Salles et son 

équipe de septembre 2012 à septembre 2013, avait comme objectif d’évaluer 

l’eff icacité de la télémédecine dans la prise en charge de plaies chroniques et 

notamment d’escarre, chez des résidents de 6 EHPAD (Etablissement 

d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes) de Gironde et de 

Dordogne. 

Les premiers résultats prenaient en compte 51 téléconsultations qui se sont 

déroulées durant les 5 premiers mois de l’expérimentation. La prise en charge 

et le suivi d’escarres (57,9 %), d’ulcères trophiques vasculaires (26,3 %) et de 

plaies d’origine traumatique (15,8%) étaient étudiés chez 19 patients. 

Durant ces 5 mois de suivi, les résultats étaient positifs puisque la cicatrisation 

des plaies était améliorée de manière significative. D’autre part, le rythme de 
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changement des pansements était moindre, induisant une diminution du coût des 

dépenses en pansements. La télémédecine permettait également d’éviter des 

déplacements longs et fatigants à ces patients fragiles, sans évoquer le coût des 

transports. En effet, les médecins généralistes auraient adressé les patients en 

consultations spécialisées dans 31.6% des cas et en hospitalisation de jour dans 

47.4% des cas (10). 

Dans une seconde étude, rétrospective descriptive, le Pr Nathalie Salles et son 

équipe, ont analysé entre avril 2015 et juillet 2016 un total de 500 

téléconsultations chez des résidents de 39 EHPAD de Gironde et de Dordogne 

(dont les 6 EHPAD de la première expérimentation). 

Lors de ces téléconsultations, 304 résidents ont bénéficié d’actes de 

télémédecine pour le suivi et la prise en soins de troubles psycho-

comportementaux dans 28,4 % des cas, de plaies chroniques complexes (27,8 

%), en dermatologie (9,2 %), de pathologies psychiatriques (19 %), de 

l’hypertonie déformante acquise (10 %) et de situations de soins palliatifs (2,8 

%).  

Ces téléconsultations ont permis d’éviter le transfert des résidents dans 378 cas 

et des actions d’optimisation thérapeutique dans 351 cas. La télémédecine n’est 

pas une réponse miracle à tous les cas ; mais elle constitue de façon évidente 

une pratique très intéressante pour éviter les aller retours inutiles à l’hôpital et 

pour proposer une prise en charge de qualité. A noter que cette étude a 

également prouvé qu’une évaluation gériatrique globale est réalisable en 

télémédecine (11). 
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1.4 Le programme télémédecine en EHPAD en Aquitaine.  

1.4.1 Les débuts du programme 

1.4.1.1 Les résidents en EHPAD : Une population de plus en plus âgée 
et dépendante 

L’entrée des personnes âgées en institution est de plus en plus tardive. D’après 

les premiers résultats de l’enquête EHPA de 2015, les entrants sont, en 

moyenne, neuf mois plus âgés (85 ans et 2 mois) que ceux arrivés durant l’année 

2011. Plus de la moitié des personnes rejoignant un établissement en 2015 

vivaient encore à leur domicile. Ce qui est cohérant avec la volonté de la majorité 

des familles de maintenir les personnes âgées à leur domicile avec des aides.  

Les personnes vivant en EHPAD sont de plus en plus âgées mais également de 

plus en plus dépendantes. La proportion de personnes âgées de 90 ans ou plus 

vivant en institution est passée de 29% en 2011 à 35 % en 2015. Pour tous les 

actes essentiels de la vie quotidienne, les résidents accueillis fin 2015, 

présentent davantage d’incapacités que ceux accueillis quatre ans plus tôt. Hors 

logement-foyer, 93 % des résidents ont besoin d’aide pour réaliser leur toilette, 

86 % en ont besoin pour s’habiller et 70 % pour s’alimenter ; 57 % des personnes 

âgées de 90 ans sont très dépendantes (GIR 1 et 2). Par ail leurs, 82 % des 

résidents de 80 ans ou plus sont confrontés à des troubles cognitifs (12). 

1.4.1.2 La désertification médicale : Un problème de plus en plus 
présent. 

Une récente étude de la DREES, a montré que 30 % des médecins ont plus de 

60 ans.  

D’autre part, les nouveaux médecins aspirent plus à un travail salarié ou à des 

horaires de consultations plus limités. Au cours de l’année 2017, plus de 8 600 

médecins se sont inscrits à l’Ordre, dont 63 % sont salariés. C’est nettement 

plus élevé que parmi les médecins en exercice (43 %). Ceux qui commencent en 
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tant que libéraux ou en ayant un exercice mixte travaillent dans deux tiers des 

cas comme remplaçants. 

Les inégalités de densité de médecins généralistes entre départements sont 

cependant inchangées depuis les années 1980. Les disparités d’accessibilité aux 

soins dépendent majoritairement des types de commune. C’est dans les 

communes rurales des périphéries des grands pôles et dans les communes hors 

influence des pôles que l’accessibilité aux médecins généralistes est la plus 

difficile (13). 

1.4.1.3 Contexte de restrictions budgétaires 

Par le déploiement de solution de télésurveil lance dans les pathologies 

chroniques, qui consiste en une prise en charge médicale à distance, 

d’importants bénéfices économiques pourraient être générés. En 2009, les 

dépenses courantes de santé s’élevaient à 223,1 milliards d’euros. Les 

bénéfices médico-économiques du suivi des pathologies chroniques à un stade 

avancé en télésurveillance, étaient estimés à 2,58 milliards d’euros. 

La solution de téléconsultation permet de diminuer les coûts de transport et 

génèrent des bénéfices économiques non négligeables. 

Cette étude réalisée en 2010 par Mme Lucie Lafresnaye et son équipe, ne tenait 

pas compte des coûts d’installation, estimés à 0,11 milliards d’euros soit 4,3 % 

des bénéfices potentiellement réalisés. A noter que ces coûts devraient décroître 

proportionnellement au nombre croissant de patients pris en charge 

médicalement par télémédecine (14). 

1.4.1.4 Début de la télémédecine en Aquitaine 

Compte tenu du vieil lissement et de l’augmentation de la dépendance de la 

population résidant en EHPAD et de la désertif ication médicale, le 

développement de la télémédecine dans les structures médico-sociales (EHPAD) 

est un des chantiers prioritaires sur le plan national.  
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L’objectif est d’accroître l’efficience de la prise en charge des résidents dans 

une logique de parcours de santé avec l’enjeu majeur de limiter les 

hospitalisations inappropriées notamment aux urgences.  

En Aquitaine, le projet a débuté en 2013 par une étude des besoins auprès 

de 352 médecins coordonnateurs afin de déterminer les thématiques d’intérêts 

à développer en priorité (15). 

 

Les thématiques qui en sont ressorties sont (9) : 

- Les plaies chroniques (escarres, ulcères de jambe) 

- Les situations palliatives ou de fin de vie 

- Les pathologies psychiatriques 

- Les troubles psycho-comportementaux liés à la démence. 

Puis la télémédecine en EHPAD a réellement démarré fin 2014 et a atteint les 

500 téléconsultations fin 2016, puis les 1000 téléconsultations 6 mois plus tard 

(16). 

 

La télémédecine se révèle donc pour les EHPAD une réelle opportunité pour (9) : 

- Développer la bientraitance (accès aux soins et qualité de 

prise en charge)  

- Repérer les problèmes médicaux afin de limiter les 

admissions aux urgences (conséquences souvent délétères d’une admission aux 

urgences chez la personne âgée) (17) 

- Adapter la prise en charge à l’évolution des pathologies et au 

degré de dépendance (polypathologies, gériatrie aiguë...) 

- Assurer une plus grande médicalisation et faciliter l’accès aux 

soins des résidents des EHPAD 
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- Permettre la téléformation via le Développement 

Professionnel Continu (DPC)  

1.4.2 Equipement nécessaire à la télémédecine 

Le dispositif utilisé pour la télémédecine devra répondre à trois fonctions 

essentielles (18) : 

- L’interaction et l’échange audio et vidéo  

- La transmission de données médicales requises pour la réalisation de 

l’acte 

- Le partage temporaire de données utiles à la réalisation de l’acte.  

1.4.2.1 Normes auxquelles doit répondre l’équipement 

 

Tout disposit if labélisé médical, estampillé marquage CE, répond aux Directives 

européennes et aux normes internationales associées. Or, il est légitime de se 

poser la question sur des équipements de type grand public ou semi-

professionnel qui seraient uti lisés en télémédecine. 

Ces équipements doivent être déclarés conformes à la norme internationale 

ISO 17050. Cette norme est conforme aux attentes de la réglementation des 

Technologies de l'Information et de la Communication (TIC) de la loi HPST (14). 

1.4.2.2 Plateformes et outils permettant la télémédecine 

 

Nous pouvons citer (18) : 

- La plateforme régionale de Télémédecine (TéléA©) qui 

permet le partage d’informations médicales au travers d’un dossier patient 

temporaire et sa synthèse (formulaire de liaison), l’échange audio/ vidéo, le 

partage de données d’imagerie ; 
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- La Plateforme Aquitaine d’Aide à la Communication 

(PAACO) qui permet le partage de données médicales entres professionnels de 

santé ; 

- La messagerie sécurisée (MSSanté) qui permet l’échange de 

données médicales nominatives en toute sécurité entre deux acteurs 

- Le service Krypton qui permet l’échange et le partage de 

données d’imagerie médicale 

1.4.3 Appel à candidature 2018 

 

L’ARS Nouvelle-Aquitaine a lancé un appel à candidature en 2018 pour le 

développement de son projet de télémédecine en EHPAD. L’objectif était 

d’accompagner financièrement et logistiquement un potentiel de 450 EHPAD 

(répartis en 30 groupes). Chaque groupe devra contenir entre 10 et 15 EHPAD 

d’un même secteur. Un EHPAD par groupe sera identifié pilote et pour servir 

d’intermédiaire entre les EHPAD d’une part et l’ARS d’autre part (19). 

Chaque EHPAD pilote est accompagné par le Groupement d’Intérêt Public (GIP). 

Le GIP ESEA (E Santé En Action) est né le 1er octobre 2017 de la fusion des 3 

Groupements de Coopération Sanitaire (GCS) e-santé des anciennes régions 

Aquitaine, Limousin et Poitou-Charentes. Sa mission d’intérêt général est 

d’assurer le développement de la e-santé sur la Région Nouvelle-Aquitaine. Il 

est l’opérateur e-santé préférentiel de l’ARS Nouvelle-Aquitaine, avec qui il 

entretient une logique d’engagements réciproques (20). 

Une des condit ions techniques requises est la présence d’une connexion internet 

de 2 mégas ou une couverture réseau 4G (19). 
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1.4.4 Perspectives d’ouverture des téléconsultations aux patients non-
résidents en EHPAD 

 

En juin 2016, les EHPAD La Porte d'Aquitaine à La Roche-Chalais et La Tour du 

Pin à St André de Cubzac ont ouvert des téléconsultations aux personnes 

extérieures à l'établissement.  

Par ailleurs, dans l’appel à candidature de 2018, les EHPAD étaient tenus d’avoir 

une salle dédiée à la télémédecine permettant l’accès aux téléconsultations pour 

les résidents, et « à terme pour les patients du territoire ». Ceci prouve bien la 

volonté de démocratiser ces téléconsultations pour les personnes âgées résidant 

hors de l’EHPAD et pour qui les déplacements en consultations traditionnelles 

seraient pénible (19). 
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1.5 Questions de recherche 

Nous connaissons l’avancement de la région Nouvelle-Aquitaine en termes 

d’équipement des EHPAD et de réalisation de télémédecine mais qu’en est-il des 

autres régions de France métropolitaine, des Départements ou Régions français 

d’Outre-Mer (DROM) et Collectivités d’Outre-Mer (COM) ? Suite à cette 

interrogation, nous avons décidé de réaliser cette étude descriptive concernant 

la présence de la télémédecine sur les différents territoires et l’état 

d’avancement des différents projets. 

1.5.1 Objectif principal  

Déterminer les régions françaises et des DROM et COM dans lesquelles la 

télémédecine en EHPAD est présente. 

1.5.2 Objectifs secondaires : 

- Déterminer la proportion d'EHPAD ayant accès à la télémédecine dans les 

régions dotées de ce mode de consultation 

- Comparer les taux d’équipement d’EHPAD en fonction des densités de 

médecins généralistes et de médecins spécialistes médicaux 

- Déterminer pour les EHPAD équipés en télémédecine les spécialités 

requises et les différents actes de télémédecine effectués 

- Déterminer la répartit ion des centres experts de télémédecine 

- Décrire les différentes plateformes numériques « télémédecine », 

« téléconsultation », « plateforme territoriale d’appui » 

- Identifier les freins au développement de la télémédecine en EHPAD et 

les éventuels leviers qui en permettent un développement optimal. 

 

 
  



23 

 

2 Matériel et Méthode 

2.1 Méthode 

Il s’agit d’un état des lieux descriptif de l’activité télémédecine en EHPAD en 

France métropolitaine, dans les Départements ou Régions français d’Outre-Mer 

et dans les Collectivités d’Outre-Mer. 

Le questionnaire représenté en figure n°1 a été envoyé aux référents de 

télémédecine de chaque territoire par l’intermédiaire de boites mail sécurisées 

en format Google form® et en format PDF. Ce questionnaire à réponses à choix 

multiples et ouvertes a été rédigé par le doctorant.  

 

Figure n°1 : Schéma de l’étude
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Puis dans une partie de travail personnel, j ’ai recueilli :  

- Le nombre d’habitant de plus de 75 ans dans chaque région et 

département d’après les statistiques de l’INSEE du 1er janvier 2019 pour 

la France Métropolitaine et des DROM et de 2015 pour les COM (21–23). 

- Les densités de médecins généralistes par départements / régions et 

spécialistes médicaux par département d’après le recueil réalisé par le 

Conseil de l’Ordre des Médecins le 1er janvier 2018 (24,25). 

Les départements télémédecine de chaque agence de santé ont été contactés 

une première fois par téléphone ou par mail en fin d’année 2018. L’adresse mail 

directe du responsable télémédecine a été ainsi obtenue. Ces derniers ont été 

contactés par mail pour une introduction à mon travail de thèse et les informer 

qu’un questionnaire leur serait envoyé.  

De nombreuses relances ont été faites par mail du 23 janvier 2019 au 12 juin 

2019. Une relance téléphonique a été faite fin mai 2019 pour les ARS dont la 

réponse était encore attendue.  

Les réponses ont toutes été enregistrées sous le format Google form®, puis 

retranscrites pour chaque région sous format Word®.  

L’exemple de la réponse au questionnaire Google form® de l’ARS de Nouvelle-

Aquitaine est présent en annexe 1. 

Un résumé de tous les résultats numériques a été réalisé sous format Excel® 

dans le tableau numéro 1 : 

 Les seuils déterminant les codes couleurs des colonnes « Nombre 

d’EHPAD présents dans la région » (400 et 600), « Pourcentage d’EHPAD 

équipés ou en cours » (0%, 10% et 30%) et « Personnes âgées de plus de 

75 ans (Valeur absolue) » (250 000 et 500 000) ont été décidés de 

manière à scinder chaque thème en 3 parts égales. 

 Les seuils de 9.7%, 6.8% et 1.8% déterminant le code couleur de la 

colonne « Personnes âgées de plus de 75 ans (Pourcentage) » ont été 

déterminés en fonction des seuils de la carte de France de l’INSEE pour 

le même indicateur (22). 
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 Nous avons pris en compte comme seuil un âge supérieur à 75 ans qui est 

l’âge nécessaire d’admission en EHPAD dans la majorité des cas.  

 Le seuil déterminant le code couleur des colonnes « Densité médecins 

généralistes » et « Densité médecins spécialistes médicaux » est la 

médiane des densités de médecins généralistes (126.9 / 100 000 hab.) et 

spécialistes médicaux (95.4 / 100 000 hab.) des départements de France 

et d’outre-mer. Ces médianes sont celles communiquées par le conseil de 

l’ordre des médecins en janvier 2018 (24). 

Lors de la réalisation de la cartographie des centres experts, nous avons choisi 

de ne pas inclure les cabinets libéraux pour une meilleure lisibil ité. 
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2.2 Analyse statistique 

2.2.1 Critères de jugement 

2.2.1.1 Critère de jugement principal  

Proportions des régions de France Métropolitaine et d’outre-mer où un projet de 

télémédecine en EHPAD est présent, absent ou en cours d’initiation. 

2.2.1.2 Critères de jugement secondaires 

 

- Proportion d'EHPAD ayant accès à la télémédecine dans les régions 

dotées de ce mode de consultation 

- Recensement pour les régions ayant une activité télémédecine en EHPAD 

des spécialités requises et des actes de télémédecine effectués 

- Cartographie des centres experts de télémédecine  

- Recensement des plateformes numériques « télémédecine », 

« téléconsultation », « plateforme territoriale d’appui » 

- Identification des freins au développement de la télémédecine en EHPAD 

et des éventuels leviers pouvant contribuer à un développement optimal 

par analyse de verbatims. 
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2.2.2 Analyse descriptive 

 

Une étude descriptive a été réalisée par le calcul de moyennes – écarts types 

pour les données quantitatives, et par calcul de pourcentages pour les données 

qualitatives. La comparaison des taux d’équipement d’EHPAD et des densités de 

médecins généralistes (<126.9/100 000 hab. vs >126.9/100 000 hab.) et de 

médecins spécialistes médicaux (<95.4/100 000 hab. vs >95.4/100 000 hab.) 

dans les différentes régions a été réalisés à l’aide du test de Fischer. 

Les résultats et analyse descriptive ont été réalisés via le logiciel Excel® office 

16. L’étude comparative réalisée via le site https://biostatgv.sentiweb.fr/. 
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3 Résultats 

Un questionnaire a été envoyé aux responsables télémédecine : 

 Des ARS des 12 régions de France métropolitaine,  

 De l’ARS de Corse,  

 Des ARS des 4 DROM (Guadeloupe, Guyane, Martinique, Océan Indien) 

 Des agences sanitaires des 4 COM (Nouvelle-Calédonie, Polynésie 

Française, St-Pierre-et-Miquelon, Wallis et Futuna). 

Nous avons obtenu un total de 100 % de réponses du 23 janvier 2019 au 12 juin 

2019.  

3.1 Critère de jugement principal 

 

Figure n°2 : Etat des lieux concernant le projet de télémédecine en EHPAD en 

France Métropolitaine et dans les DROM et les COM 

  



29 

 

3.2 Critères de jugement secondaires 

 

L’analyse de l’ensemble des résultats nous a permis de réaliser le tableau 

récapitulatif numéro 1.  

 

Tableau n°1 : Tableau récapitulatif des résultats 
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3.2.1 Proportion d'EHPAD ayant accès à la télémédecine dans les 
régions dotées de ce mode de consultation 

Une forte disparité est observée dans l’équipement des EHPAD pour la 

télémédecine dans les différentes régions. La carte représentant l’état 

d’avancement du programme télémédecine en EHPAD en figure n°3 en est 

l’ il lustration. 

 

Figure n°3 : Carte représentant l’état d’avancement du programme télémédecine 

en EHPAD par région en juin 2019 
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Parmi les régions les plus avancées dans le projet, nous pouvons compter la 

Nouvelle-Aquitaine (63% des EHPAD équipés ou en cours d’équipement) et le 

Centre-Val de Loire (63%), suivies de la région Grand Est (42%) et de la 

Normandie (34%). L’unique EHPAD de l’archipel de St-Pierre-et-Miquelon est 

équipé pour la télémédecine. 

Dans les 9 autres territoires qui ont débuté l’équipement des EHPAD, entre 3% 

et 16% des EHPAD sont équipés ou en cours d’équipement.  

La figure n°4 représente le nombre d’EHPAD dans chaque région. 

 
Figure n°4 : Diagramme indiquant le nombre d’EHPAD dans chaque région 
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Pour plus de précision concernant les 3 territoires en cours de développement 

de la télémédecine en EHPAD mais n’ayant pas encore débuté l’équipement :  

- Lors du retour du questionnaire fin mars 2019, la Corse comptait proposer 

un appel à projets dans l’année 2019. Une réflexion était en cours pour 

déterminer les porteurs de projets potentiels. 

- Début juin 2019, la Guadeloupe avait lancé une étude de besoin sur 2 

EHPAD de son territoire. 

- Lors de la réponse début juin 2019, l’ARS Océan Indien venait tout juste 

de lancer un appel à manifestation d’intérêt. 

3.2.2 Répartition des personnes âgées sur le territoire français 

La carte légendée figure n°5 représente la part des plus de 75 ans en 

pourcentage dans les différentes régions. Ces données démographiques sont 

celles publiées par l’INSEE et reflètent le recensement de la population au 1er 

janvier 2019, excepté pour la Nouvelle-Calédonie (données au 1er janvier 2018) 

et pour St-Pierre-et-Miquelon (données de 2015) (22,23,26). 

La Guyane et la Nouvelle-Calédonie où la télémédecine en EHPAD n’est pas 

encore en projet comptent respectivement 1.8% et 3.2% de leur population âgée 

de plus de 75 ans.  

L’île de la Réunion et la Guadeloupe où le projet de télémédecine en EHPAD en 

est au stade de réflexion ont une part des plus de 75 ans respectivement de 

4.9% et 8.3%. 

La Martinique et St-Pierre-et-Miquelon qui sont les territoires d’Outre-Mer les 

plus avancés dans ce projet, sont des territoires plus vieillissant avec une part 

des plus de 75 ans supérieure respectivement à 10% et 7.5%. 

Dans les DROM et COM où le projet télémédecine en EHPAD est globalement 

en retard par rapport au reste du territoire, la population est également plus 

jeune.  
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Figure n°5 : Carte représentant la part des personnes âgées de 75 ans ou plus 

par région (en pourcentage) 

Les régions qui contiennent le plus de personnes âgées sont les 4 régions du 

sud de la France, l’I le-de-France et la région Grand Est comme le montre la carte 

légendée figure n°6. 

Ce clivage Nord / Sud ne signifie pas pour autant qu’il existe plus de personnes 

âgées de plus de 75 ans dans le sud que dans le nord de la France. En effet, le 

nord de la France contient plus de région et plus de personnes âgées en valeur 

absolue. 
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Figure n°6 : Carte représentant la part des personnes âgées de 75 ans ou plus 

par région (en valeur absolue) 

3.2.3 Comparaison de la présence de télémédecine en EHPAD avec la 
densité des médecins généralistes des régions 

Concernant la France métropolitaine, nous pouvons observer en orange sur la 

carte en figure n°7 que les régions les moins bien dotées en médecins 

généralistes en termes de densité sont le Centre-Val de Loire, l’I le-de-France, 

le Pays de la Loire et la Normandie. 
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Concernant les territoires d’Outre-Mer les territoires les moins bien dotés en 

médecins généralistes sont la Nouvelle-Calédonie, la Guyane et la Martinique. 

Or la Martinique est le seul territoire où la télémédecine en EHPAD a débuté son 

développement.  

 
Figure n°7 : Carte représentant la densité des médecins généralistes pour 

100 000 habitants par région en janvier 2018 
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Le détail des différentes densités de médecins généralistes est visualisable sur 

le diagramme en figure n°8. 

 

Figure n°8 : Diagramme indiquant la densité de médecins généralistes / 100 000 

hab. par région  

 

Il n’existe pas de différence significative entre les régions avec une densité de 

médecins généralistes inférieure à 126.9 / 100 000 hab. et celles avec une 

densité supérieure à 126.9 / 100 000 hab. par rapport au taux d’équipement 

d’EHPAD (p=0.09). 
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3.2.4 Comparaison de la présence de télémédecine en EHPAD avec la 
densité des médecins spécialistes médicaux des régions 

Les territoires les moins riches en médecins spécialistes médicaux peuvent être 

observés en orange sur la carte en figure n°9. Parmi eux, nous comptons le 

Centre-Val de Loire et St-Pierre-et-Miquelon qui sont bien avancés dans le 

projet, et la Martinique qui est le DROM le plus avancé dans le projet également.  

 
Figure n°9 : Carte représentant la densité des médecins spécialistes médicaux 

pour 100 000 habitants par région en janvier 2018 
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Sur le diagramme en figure n°10, nous pouvons observer que les 4 régions les 

mieux dotés en médecins spécialistes médicaux sont par ordre décroissant l’I le-

de-France, et les régions du sud-est (Provence-Alpes-Côte d’Azur, Occitanie, 

Auvergne-Rhône-Alpes). Les 3 régions du Sud-Est sont parmi les moins avancés 

dans le projet de télémédecine en EHPAD sur le territoire.  

 

Figure n°10 : Diagramme indiquant la densité de médecins spécialistes médicaux 

/ 100 000 hab. par région 

 

Il n’existe pas de différence significative entre les régions avec une densité de 

médecins spécialistes médicaux inférieure à 95.4 / 100 000 hab. et celles avec 

une densité supérieure à 95.4 / 100 000 hab. par rapport au taux d’équipement 

d’EHPAD (p=0.13). 
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3.2.5 Détermination des différentes spécialités requises et des 
différents actes de télémédecine effectués 

Comme le diagramme en figure n°11 l’indique, la dermatologie (plaies 

chroniques, escarres ou autres problèmes dermatologiques) et la psychiatrie du 

sujet âgé sont les spécialités les plus prises en charge par le programme 

télémédecine en EHPAD. Ces deux spécialités sont requises dans 92% des 

régions qui utilisent ce programme. 

Les troubles psycho-comportementaux liés à la maladie d’Alzheimer et 

apparentées, et la cardiologie sont accessibles pour un avis par télémédecine 

pour 61% des régions. Les soins palliatifs et la douleur sont abordés dans 54% 

des régions.  

 
Figure n°11 : Diagramme indiquant les différentes thématiques abordées dans le 

programme télémédecine en EHPAD 
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Le détail par région est disponible en annexe 2 (tableau n°2). 

Le diagramme en figure n°12 indique le degré d’utilisation des différents types 

d’actes de télémédecine. 100% des régions util isant la télémédecine en EHPAD 

réalisent des téléconsultations et de la télé-expertise. 41% des régions utilisent 

aussi la télémédecine en EHPAD pour des actes de télésurveillance. 17% des 

régions réalisent de la téléassistance.  

Le détail par région est présent en annexe 3 (tableau n°3). 

 

 
Figure n°12 : Diagramme indiquant les types d’actes réalisés dans le programme 

télémédecine en EHPAD 

3.2.6 Cartographie des centres experts de télémédecine 

Nous pouvons observer sur la carte en figure n°13 que les territoires pour 

lesquelles nous avons pu recenser les centres experts, sont bien quadril lés. A 

noter, le CHU de Rennes et le CH Guillaume Régnier de Rennes sont les deux 

centres requis pour les actes de télémédecine réalisés au sein de l’EHPAD de 

St-Pierre-et-Miquelon en plus de la Bretagne.  
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Pour la région Hauts-de-France, le programme télémédecine a été lancé 

uniquement pour l ’ancienne région Nord-Pas-de-Calais, ce qui explique cette 

faible représentation de centre expert dans le territoire.  

En région Grand Est et Bourgogne-Franche-Comté, un grand nombre de cabinet 

libéraux sont experts et ne sont donc pas inscrits sur la carte. 

 

Figure n°13 : Répartition des centres experts requis en France métropolitaine, 

DOM et COM dans le programme télémédecine en EHPAD 
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3.2.7 Les différentes plateformes numériques « télémédecine », 
« téléconsultation », « plateforme territoriale d’appui » 

Plusieurs plateformes numériques sont util isées dans les différentes régions 

pour la télémédecine en EHPAD. 

D’après les résultats obtenus, la plus util isée semble être la plateforme 

Covotem© de la société Maincare. Celle-ci est utilisée : 

 En Franche-Comté et sera la plateforme choisie pour la nouvelle région 

Bourgogne-Franche-Comté dans le courant 2019. 

 En Centre-Val de Loire 

 En Hauts-de-France pour le déploiement régional télémédecine. 

 En Normandie 

La plateforme Inovelan© perd du terrain en ce qui concerne la télémédecine en 

EHPAD : 

 Elle était util isée en Bourgogne et sera abandonnée courant 2019, 

Covotem© lui étant préférée pour la nouvelle région Bourgogne-Franche-

Comté.  

 Elle était également util isée en Bretagne jusqu’à mai 2019 et a été arrêtée. 

Plusieurs régions ont fait le choix de plateformes régionales pour leur projet de 

télémédecine en EHPAD : 

 La Bretagne (et par extension St-Pierre-et-Miquelon) a préféré partir sur 

des services à la carte dans le programme E-KERmed, plus adapté à l'offre 

libérale à savoir :  

- Site internet qui recense les offres de télémédecine et comment 

prendre contact (www.e-kermed.bzh)  

- Obtenir sa messagerie sécurisée de santé  
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- Souscrire à la visioconférence médicale régionale (adapté à la 

pratique médicale avec salle d'attente et avec paiement en ligne)  

- Être accompagné dans son projet de télémédecine par le GCS 

e-santé (méthodologie de projet, aide au choix de solutions visio 

et d'objets connectés) 

 La région Grand Est dispose de 7 plateformes, l’une d’entre elles, 

TokTokDoc©, est une plateforme de télémédecine spécifiquement dédiée 

aux EHPAD.(27,28)  

 La région Occitanie dispose de plateformes régionales 

 Pays de la Loire : Utilisation de la plateforme régionale QIMED®, autres 

usages (pour la télésurveillance) sur des outils différents (hors plateforme 

régionale)  

 Ile-de-France : Utilisation de la plateforme régionale ORTIF© entre autres. 

Par contre, la condition sine qua non est l’interopérabilité avec la 

plateforme TSn (Territoire de Soin numérique) qui est Terr-eSanté pour la 

région Ile-de-France. 

 Nouvelle-Aquitaine : Les équipes médicales et établissements doivent 

désormais choisir les solutions techniques qu’i ls souhaitent pour réaliser 

leur activité de télémédecine : Les plateformes TéléA© (Acétiam), 

Télémédica© (HOPI), Nomadeec© ou les outils simplifiés :  Messagerie 

sécurisée de santé, PAACO (Plateforme Aquitaine d'Aide à la 

Communication), Skype Pro©, Webex™. 

 Provence-Alpes-Côte d’Azur : L’Espace Numérique Régional de Santé 

(ENRS) est la plateforme proposant les outils régionaux de Télémédecine 

(télé-expertise et téléconsultation).  
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3.2.8 Détail du développement du programme télémédecine par 
département 

Les résultats sus cités révèlent de grandes disparités entre régions concernant 

le développement de la télémédecine en EHPAD. Ces disparités existent 

également entre les départements au sein d’une même région. Certaines régions 

développent les départements les uns après les autres expliquant parfois des 

disparités extrêmes. 

 

La carte en figure n°14 met en exergue trois catégories de départements : 

- Les plus avancés dans le projet avec plus de 66% des EHPAD équipés ou 

en cours d’équipement. 

- Ceux avec un avancement intermédiaire dans le projet qui comportent 

entre 33% et 66% des EHPAD équipés ou en cours d’équipement. 

- Les moins avancés dans le projet avec moins de 33% des EHPAD équipés 

ou en cours d’équipement. 

 

Les annexes de 4 à 19 reprennent les caractéristiques démographiques de 

chaque département concernant la population générale et la population 

médicale. 
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Figure n°14 : Carte représentant l’état d’avancement du programme 

télémédecine en EHPAD par département en juin 2019 
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3.2.9 Identification des freins au développement d’un projet 
télémédecine en EHPAD 

3.2.9.1 Le réseau de télécommunication  

A travers la question ouverte, un des freins principaux identif iés au 

développement de la télémédecine en EHPAD était la nécessité d’une connexion 

haut débit pour l’utilisation de l’outil télémédecine. Le débit réseau est souvent 

insuffisant au niveau des structures pour pouvoir réaliser des séances de 

visioconférence (cas d’EHPAD, de MSP, d’établissements de santé…). Ce 

problème de réseau freine considérablement l’activité de télémédecine. Dans ce 

cadre-là, il est parfois uniquement possible de réaliser de la télé-expertise de 

façon asynchrone. 

Cette nécessité de connexion haut débit provoque également des surcoûts que 

ne peuvent pas absorber certaines structures (abonnement mensuel passant 

parfois de 30€ à 150€ / mois). Les négociations entre les établissements et les 

opérateurs sont longues et complexes et provoquent des retards dans les 

déploiements.  

Chaque département possède un plan de déploiement très haut débit (porté par 

les conseils départementaux). 

3.2.9.2 L’organisation médicale 

La télémédecine en EHPAD doit nécessairement être un projet collectif. Il est 

indispensable d’avoir une réflexion préalable sur le projet, avec l’ensemble des 

acteurs (équipes soignantes, médecins coordinateurs, direction, experts). 

3.2.9.2.1 Professionnels de santé requérant  

Les médecins généralistes sont les médecins « requérants » de l’acte de 

télémédecine. S’il n’existe pas d’adhésion au projet ou s’il existe un manque 

d’information de ces derniers, l’activité télémédecine reste nulle. Malgré les 

différents modes d’information (réunions en soirée, courriers, mails), les actions 
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restent insuffisantes pour mobiliser les médecins généralistes qui sont pour la 

plupart très occupés par leur travail et très sollicités. 

Dans les EHPAD, le temps de médecin coordonnateur reste insuffisant voire pour 

certains nul posant la difficulté de dégager du temps médical pour l’activité de 

télémédecine. La mobilisation du trinôme IDEC/MédCo/directeur reste 

indispensable pour maintenir une activité de télémédecine au sein d’une 

structure. De même, les infirmières des EHPAD doivent se libérer du temps, dans 

un planning souvent chargé, pour assister aux consultations médicales. 

L’absence de reconnaissance et de valorisation du travail réalisé par ces 

professionnels est un frein évident au déploiement de la télémédecine en 

EHPAD. 

Le turn-over du personnel soignant dans les Etablissements Sociaux et Médico 

Sociaux est également un frein. 

3.2.9.2.2 Professionnels de santé requis 

Le développement de la télémédecine sur les territoires nécessite des 

professionnels médicaux capables de répondre à cette demande. Le contexte 

actuel de pénurie médicale notamment dans certaines spécialités ne favorise 

pas son développement sur certains territoires. En effet, il est difficile de mettre 

en place une organisation télémédecine si les filières existantes sont fragiles. 

Le risque est que les demandes télémédecine soient directement dirigées vers 

les recours régionaux qui ne pourront les absorber.  

3.2.9.3 Les Systèmes d’Information Télémédecine  

Les logiciels ne sont pas toujours interopérables avec les plateformes régionales 

de télémédecine, impliquant des ressaisies. Ces manipulations engendrent une 

perte de temps, un risque d’erreur et de désengagement des acteurs pour 

l’utilisation de la télémédecine. Parfois, il existe une utilisation par une même 

structure, ou un même professionnel médical requis ou requérant, de plusieurs 

outils télé-médicaux en fonction des recours (une application spécif ique aux 

plaies complexes, une plateforme télé-médicale pour les demandes 

gériatriques…). Cette multiplicité des outils non interopérables ne favorise pas 
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le développement de l’activité télé-médicale et est un risque majeur de 

désinvestissement des professionnels. 

3.2.9.4 L’absence de rémunération des accompagnants lors des 
téléconsultations  

Dans le cadre de l’ouverture des téléconsultations en EHPAD aux personnes 

âgées externes à l’établissement, le rôle de l’accompagnant durant les 

téléconsultations reste quasi-indispensable. Il n’existe pour l’ instant pas de 

valorisation financière pour une IDE libérale venant accompagner son patient 

lors de la séance de téléconsultation.  

3.2.9.5 Cas particulier de la Nouvelle-Calédonie 

L'amélioration récente de la couverture internet (notamment du haut débit) 

permettrait un environnement technique favorable à la télémédecine. Les 

difficultés sont davantage d'ordre juridique. 

La télémédecine est limitée par l'absence d'extension de nombreuses 

dispositions législatives et réglementaires métropolitaines. 

Par exemple, le cadre réglementaire concernant la conservation sur support 

informatique et la transmission par voie électronique des informations médicales 

entre professionnels n'est pas applicable en Nouvelle-Calédonie. 

Par ailleurs, l'hébergement de données de santé par un prestataire extérieur ne 

peut pas aujourd'hui être autorisés en Nouvelle-Calédonie faute d'extension des 

condit ions réglementaires. 
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4 Discussion 

4.1 Synthèse des résultats 

Le projet télémédecine en EHPAD est lancé dans les 12 régions que compte la 

France Métropolitaine, en Martinique et à St-Pierre-et-Miquelon (67% des 

territoires) avec des états d’avancement différents dans le projet selon les 

régions.  

Il est en cours de réflexion en Corse, en Guadeloupe et en Océan Indien (14%). 

Il n’est pas encore envisagé dans 4 territoires des DROM et COM (19%) dont 

font partis la Polynésie Française et Wallis et Futuna où il n’existe pas d’EHPAD, 

ainsi que la Nouvelle-Calédonie où les conditions législatives ne sont pas 

réunies pour permettre le développement de la télémédecine. Le dernier de ces 

territoires est la Guyane où le développement de la télémédecine en EHPAD 

n’est pas une priorité : 4 EHPAD en Guyane, 48% de la population a moins de 

25 ans et les moyens médicaux humains sont faibles. 

Parmi les régions les plus avancées dans le projet, nous pouvons compter la 

Nouvelle-Aquitaine (63% des EHPAD équipés ou en cours d’équipement) et le 

Centre-Val de Loire (63%), suivies de la région Grand Est (42%) et de la 

Normandie (34%). L’unique EHPAD de l’archipel de St-Pierre-et-Miquelon est 

équipé pour la télémédecine. 

Nous pouvons souligner que la région Nouvelle-Aquitaine est la 2eme région 

comptant le plus d’EHPAD sur son territoire (935 établissements) et une des 

régions les plus avancées dans le développement de la télémédecine en EHPAD. 

Les 9 autres régions ayant débuté l’équipement des EHPAD comptent entre 3% 

et 16% des EHPAD équipés ou en cours d’équipement, ce qui reste assez faible. 

Mais ces chiffres tendent à augmenter dans les années à venir tant la volonté 

des différents territoires est grande de déployer ce mode de consultation pour 

les résidents d’EHPAD. Par exemple, la région Occitanie compte actuellement 

9% d’EHPAD équipés pour la télémédecine mais vise un taux d’équipement 

presque total pour fin 2021 (Annexe 20). 
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Dans ce contexte d’initiation de la mise en place de la télémédecine en EHPAD, 

il n’a pas été mis en évidence d’association significative entre le taux 

d’équipement d’EHPAD pour la télémédecine dans les régions et la densité 

médicale en médecins généralistes (p = 0.09) et en médecins spécialistes 

médicaux (p=0.13).  

Nous avons décidé de ne pas comparer le taux d’équipement des EHPAD pour 

la télémédecine dans les régions avec la démographie de la population, car 

compte tenu que toutes les personnes âgées de plus de 75 ans ne vivent pas en 

EHPAD, les résultats auraient été biaisés. 

Les principales thématiques abordées durant les actes de télémédecine en 

EHPAD sont la dermatologie (plaies chroniques, autre dermatologie) et la 

psychiatrie du sujet âgé dans 92% des régions. Suivent les troubles du 

comportement secondaires aux démences et la cardiologie dans 61% des 

régions, puis les soins palliatifs et prise en charge de la douleur dans 54% des 

régions et l’odontologie dans 46% des régions. 

Les actes réalisés dans le cadre de la télémédecine en EHPAD sont la 

téléconsultation et la télé-expertise dans 100% des régions, la télésurveillance 

dans 41% des régions et pour finir la téléassistance dans 17% des régions. 

Les plateformes utilisées pour réaliser ces actes sont la plateforme Covotem® 

dans 4 des 11 régions qui ont répondu à la question (36%), et des plateformes 

régionales pour les 7 autres régions.  

Pour terminer, les freins au développement de la télémédecine qui ont été 

communiqués par les différentes ARS sont des freins : 

 Liés au réseau de télécommunication avec la nécessité d’équipement de 

haut débit pour les structures requérantes et requises ;  

 Liés également à un défaut d’information, d’implication et de nombre du 

personnel médical ne permettant pas la réalisation de ces 

téléconsultations dans de bonnes condit ions ;  

 Liés aux systèmes d’informations complexes et nombreux parfois dans un 

même établissement. 
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4.2 Critique des résultats 

4.2.1 Les forces du travail 

Un état des lieux concernant la télémédecine en EHPAD n’a jamais été fait. Nous 

connaissions l’état d’avancement de la région Nouvelle-Aquitaine dans ce 

programme mais nous ne savions pas ce qu’il en était des autres régions. Nous 

avons observé que la région Nouvelle-Aquitaine est une des plus avancées dans 

ce projet. Néanmoins, il est intéressant de constater que le projet existe partout 

en métropole et est au minimum au stade de réflexion dans la majorité des 

territoires d’outre-mer. 

Nous avons recueilli dans ce travail un total de 100% de réponses exploitables, 

et même si la qualité des réponses étaient variables, globalement nous avons 

pu tirer des informations très intéressantes.  

4.2.2 Les faiblesses du travail 

4.2.2.1 Liées au questionnaire 

Il est regrettable avec le recul de ne pas avoir introduit une question concernant 

l’ouverture de la télémédecine en EHPAD aux personnes âgées non-résidentes 

en EHPAD. 

Il existe un biais d’interprétation concernant l’item « en cours de 

développement ». Ce dernier a parfois été mal interprété, par exemple pour la 

région Auvergne-Rhône-Alpes, ce qui redirigeait le questionnaire vers un 

questionnaire moins informatif. 

4.2.2.2 Liées aux variables de comparaison de l’avancement du projet 
télémédecine en EHPAD 

Après avoir fait des recherches, la densité en médecins généralistes et 

spécialistes décidée initialement n’est pas le marqueur idéal pour avoir le reflet 
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réel d’accessibil ité aux soins. En effet, ce marqueur ne prend pas en compte la 

proximité du médecin, la disponibilité de ces derniers, ni les besoins de soins de 

la population locale en fonction de l’âge. Par ailleurs, le maillage large de la 

densité par département ou région a tendance à masquer les disparités dans 

l’offre de soin (29). 

C’est pourquoi la DRESS et l’IRDES (Institut de Recherche et Documentation en 

Economie de la Santé) ont développé l’indicateur d’Accessibilité Potentielle 

Localisée (APL). 

Le calcul de cet indicateur est basé sur l’estimation de plusieurs 

paramètres (30) : 

- La distance du médecin généraliste le plus proche 

- L’activité de chaque médecin généraliste convertie en 

Equivalents Temps Plein (ETP), calculés en fonction du nombre 

d’actes (consultations et visites) 

- Demande de soin par tranche d’âge de patients 

Il aurait cependant été difficile d’obtenir cet indicateur pour tous les 

départements et régions. 

4.2.3 Freins au déploiement de la télémédecine en EHPAD et leviers 
éventuels 

Les freins au développement de la télémédecine en EHPAD identifiés dans ce 

travail avaient déjà été identifiés en 2017 dans la thèse du Dr Thomas Messon 

traitant de la place du médecin généraliste dans le développement de la 

télémédecine en Gironde. En effet, alors que 47.5% des médecins généralistes 

pensaient que les EHPAD étaient le l ieu à privilégier dans le développement de 

la télémédecine, la couverture du territoire par le haut débit était déjà évoquée 

comme un frein important.  

Dans ce travail, nous pouvons également nous apercevoir que les médecins 

généralistes, qui sont les pil iers de ce développement de la télémédecine en 
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EHPAD en tant que requérants, disaient manquer de temps (51%) mais aussi de 

motivation (10.8%) pour utiliser la télémédecine (31). 

Il est donc nécessaire d’instaurer et de maintenir une animation territoriale par 

le biais des Délégations Départementales de l'Agence Régionale de Santé 

(DDARS), des plateformes territoriales d'appui, ou des CPAM (les délégués de 

l'Assurance Maladie par exemple), afin de mobiliser les différents acteurs 

indispensables au développement de la télémédecine. 

D’autres part, des formations doivent être réalisées régulièrement afin de palier 

au turn-over important dans les structures (temps d’accompagnement GRADeS). 

Concernant les problèmes de développement des réseaux de 

télécommunication, il serait idéal que les conseils départementaux priorisent les 

territoires comportant des établissements de santé dans le déploiement de la 

fibre optique. Malheureusement dans certains départements, il n’existe pas de 

priorisation de certains établissements de santé pourtant référents (psychiatrie 

de secteur par exemple). 

Une autre solution serait de favoriser l’accès à des flux vidéo « légers » pour les 

actes de télémédecine, ce qui autoriserait des télécommunications malgré une 

connexion internet moins performante.   
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5 Conclusion et perspectives 

 

En France en 2015, quelques 728 000 personnes vivent en EHPAD selon un 

rapport de la Direction de Recherche des Etudes de l’Evaluation et des 

Statistiques (DRESS). Cela correspond à 10% des personnes âgées de plus de 

75 ans et un tiers de celles âgées de plus de 90 ans. Pour cette population très 

souvent fragile et dépendante, la télémédecine en EHPAD semble être un outil 

intéressant dans le but d’améliorer la prise en charge et éviter des transports 

inutiles. Cependant, la majorité des personnes âgées vivent hors des EHPAD et 

même s’ils sont moins « lourds » que ceux qui vivent en EHPAD ils n’en restent 

pas moins des patients fragiles et pour qui les transports sont fatigants (12).  

Le travail que nous avons effectué a permis de réaliser pour la première fois un 

état des lieux de la télémédecine en EHPAD sur l’ensemble du territoire français, 

incluant l’ intégralité des territoires d’outre-mer. Nous avons pu observer une 

grande disparité dans l’état d’avancement de l’équipement des EHPAD pour la 

télémédecine entre les différentes régions et souvent même au sein d’une même 

région. Cependant, le programme est en pleine expansion et laisse entrevoir de 

belles promesses pour les années à venir, notamment dans la prise en charge 

des personnes âgées non-résidentes en EHPAD. 
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6 Annexes 

Annexe 1 
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Figure n°15 : Exemple de réponse au questionnaire par l’ARS Nouvelle-Aquitaine 
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Annexe 2 

Tableau n°2 : Détail des thématiques abordées dans le programme télémédecine 

en EHPAD dans chaque région 

 

 

 

Annexe 3 

Tableau n°3 : Détail des actes réalisés dans le programme télémédecine en 

EHPAD dans chaque région. 
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Lorsque la répartit ion des EHPAD par département est notée comme étant 

approximative, le nombre d’EHPAD par département n’a pas été communiqué 

par l’ARS mais une approximation a été trouvée sur le site ehpad.fr. (32) 

 

Annexe 4 

 

Tableau n°4 : Tableau récapitulatif des résultats par département pour la région 

Bourgogne-Franche-Comté 
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Annexe 5 

 

Tableau n°5 : Tableau récapitulatif des résultats par département pour la région 

Centre-Val de Loire 

 
 

 

 

Annexe 6 

 

Tableau n°6 : Tableau récapitulatif des résultats par département pour la région 

Corse 
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Annexe 7 

 

Tableau n°7 : Tableau récapitulatif des résultats par département pour la région 

Grand Est 

 

Annexe 8 

 

Tableau n°8 : Tableau récapitulatif des résultats par territoire pour l’ARS 

Guadeloupe / St Martin / St Barthélémy 
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Annexe 9 

 

Tableau n°9 : Tableau récapitulatif des résultats par département pour la région 

Hauts-de-France 

 
 

 

 

 

Annexe 10 

 

Tableau n°10 : Tableau récapitulatif des résultats pour la Martinique 
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Annexe 11 

 

Tableau n°11 : Tableau récapitulatif des résultats par département pour la région 

Nouvelle-Aquitaine 
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Annexe 12 

 

Tableau n°12 : Tableau récapitulatif des résultats par département pour la région 

Occitanie 
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Annexe 13 

 

Tableau n°13 : Tableau récapitulatif des résultats par territoire pour l’ARS Océan 

Indien 

 
 

Annexe 14 

 

Tableau n°14 : Tableau récapitulatif des résultats par département pour la région 

Pays de la Loire 
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Annexe 15 

 

Tableau n°15 : Tableau récapitulatif des résultats par territoire pour St-Pierre-

et-Miquelon 
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Annexe 16 

 
Figure n°16 : Carte représentant la part des personnes âgées de 75 ans ou plus 

par département en janvier 2019 (en pourcentage) 

  



70 

 

Annexe 17 

 
Figure n°17 : Carte représentant la part des personnes âgées de 75 ans ou plus 

par département en janvier 2019 (en valeur absolue) 
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Annexe 18 

 
Figure n°18 : Carte représentant la densité des médecins généralistes pour 

100 000 habitants par département en janvier 2018 
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Annexe 19 

 
Figure n°19 : Carte représentant la densité des médecins spécialistes médicaux 

pour 100 000 habitants par département en janvier 2018 
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Annexe 20 

 

Figure n°20 : Calendrier de déploiement du programme télémédecine en EHPAD 

en région Occitanie 
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Serment d’Hippocrate 
 

Au moment d’être admis à exercer la médecine, je promets et je jure d’être fidèle 

aux lois de l’honneur et de la probité. 

Mon premier souci sera de rétablir, de préserver ou de promouvoir la santé dans 

tous ses éléments, physiques et mentaux, individuels et sociaux. 

Je respecterai toutes les personnes, leur autonomie et leur volonté, sans aucune 

discrimination selon leur état ou leurs convictions. J’interviendrai pour les 

protéger si elles sont affaiblies, vulnérables ou menacées dans leur intégrité ou 

leur dignité. Même sous la contrainte, je ne ferai pas usage de mes 

connaissances contre les lois de l’humanité. 

J’informerai les patients des décisions envisagées, de leurs raisons et de leurs 

conséquences. 

Je ne tromperai jamais leur confiance et n’exploiterai pas le pouvoir hérité des 

circonstances pour forcer les consciences. 

Je donnerai mes soins à l’indigent et à quiconque me les demandera. Je ne me 

laisserai pas influencer par la soif du gain ou la recherche de la gloire. 

Admis dans l’intimité des personnes, je tairai les secrets qui me seront confiés. 

Reçu à l’intérieur des maisons, je respecterai les secrets des foyers et ma 

conduite ne servira pas à corrompre les mœurs. 

Je ferai tout pour soulager les souffrances. Je ne prolongerai pas abusivement 

les agonies. Je ne provoquerai jamais la mort délibérément. 

Je préserverai l’indépendance nécessaire à l’accomplissement de ma mission. 

Je n’entreprendrai rien qui dépasse mes compétences. Je les entretiendrai et les 

perfectionnerai pour assurer au mieux les services qui me seront demandés. 

J’apporterai mon aide à mes confrères ainsi qu’à leurs familles dans l’adversité. 

Que les hommes et mes confrères m’accordent leur estime si je suis fidèle à mes 

promesses ; que je sois déshonoré et méprisé si j ’y manque. 
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Résumé en français 
 

Le programme télémédecine en EHPAD permet de réaliser des actes de 

télémédecine (téléconsultation, télé-expertise, télésurveillance et 

téléassistance), entre un médecin spécialiste d’un centre expert et un résident 

d’un EHPAD équipé. En 2019, 63% des EHPAD de Nouvelle-Aquitaine sont 

équipés ou en cours d’équipement.  

Déterminer les régions françaises et des DROM et COM dans lesquelles la 

télémédecine en EHPAD est présente. 

Il s’agit d’un état des lieux descriptif de l’activité télémédecine en EHPAD en 

France métropolitaine et dans les DROM et COM. Il a été réalisé du 23 janvier 

au 12 juin 2019 par l’envoi d’un questionnaire aux responsables télémédecine 

des ARS de France métropolitaine et des DROM et COM. 

Nous avons obtenu un total de 100% de réponses. L’activité télémédecine en 

EHPAD est déployée dans les 12 régions de France métropolitaine, en 

Martinique et à St-Pierre-et-Miquelon. Elle est en cours de réflexion en Corse, 

en Guadeloupe et sur l’î le de la Réunion. Il n’est pas encore envisagé en Guyane 

et en Nouvelle-Calédonie. Il est à noter que la Polynésie Française et l’archipel 

de Wallis et Futuna sont dépourvus d’EHPAD. Les régions les plus avancées 

dans le projet sont la Nouvelle-Aquitaine 63% des EHPAD équipés ou en cours 

d’équipement, le Centre-Val de Loire (63% des EHPAD), le Grand Est (42% des 

EHPAD) et la Normandie (32% des EHPAD). A noter, l’équipement de l’unique 

EHPAD de St-Pierre-et-Miquelon. Les autres régions où la télémédecine en 

EHPAD est présente comportent entre 3.4% et 16% des EHPAD équipés ou en 

cours d’équipement. 

Le projet télémédecine en EHPAD est peu avancé dans la majorité des régions 

de France et d’outre-mer. Cependant, il reste un projet prioritaire pour 

l’ensemble des territoires afin d’améliorer la prise en charge des personnes 

âgées résidant dans ces EHPAD. 
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Titre et résumé en anglais 
 

Titre en anglais : Overview of telemedicine in retirement homes in France 
and overseas territories in June 2019. 

The Telemedicine program in retirement homes allows telemedicine acts 

(teleconsultation, tele-expertise, telemonitoring and teleassistance) between an 

expert center and a resident in an equipped retirement home. In 2019, 63% of 

retirement homes in New-Aquitaine are equipped or in the process of being 

equipped with telemedicine. 

Identify french regions and overseas territories using Telemedicine in retirement 

homes. 

It’s a descriptive overview of Telemedicine in retirement homes in France and 

overseas territories. It was carried out from January 23rd to June 12th of 2019 

by sending a questionnaire to regional telemedicine managers in France and 

overseas territories. 

We had a total of 100% answers. The telemedicine activity in retirement homes 

is deployed in the 12 regions of metropolitan France, and in Martinique and St-

Pierre-and-Miquelon islands. It is being studied in Corsica, Guadeloupe and  

Reunion islands. It’s not yet considered in Guyana and New-Caledonia. It should 

be noted that French Polynesia and the archipelago of Wallis and Futuna don’t 

have retirement homes. The most advanced regions in the project are New 

Aquitaine with 63% of retirement homes equipped or in the process of being 

equipped, the Center-Val de Loire (63% of retirement homes), the Great Est (42% 

of retirement homes) and Normandy (32% of retirement homes). Note that the 

only retirement home of St-Pierre-and-Miquelon island has telemedicine. In the 

other regions where telemedicine is present in retirement homes, between 3.4% 

and 16% of the facil ities are already equipped or are being equipped. 

The telemedicine project in retirement homes is at an early stage in the majority 

of french regions and overseas territories. However, it remains a priority project 

for all territories in order to improve the care of elderly people living in these 

facilities. 

 



79 

 

Mots clés 
 

1. Télémédecine 

2. EHPAD 

3. EHPA 

4. France 

5. Outre-mer 

6. Région 

7. Département 

 


